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C’est factuel : les femmes ont des carrières plus discontinues (temps partiels volontaires ou 
subis, périodes de retrait professionnel pour l’éducation des enfants, …). Elles sont obligées 
de travailler plus longtemps pour obtenir plus de trimestres cotisés et éviter la décote. Sans 
corriger les écarts avec les hommes, elles seront systématiquement perdantes (INSEE 2022) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

« LES FEMMES SONT PÉNALISÉES PAR LE 

REPORT DE L’ÂGE LÉGAL » ! 
Franck RIESTER, ministre macroniste, 23 janvier 2023, Public Sénat. 

LA RÉFORME DES RETRAITES DU 

GOUVERNEMENT « EST BÉNÉFIQUE À 

LA SITUATION DES FEMMES » ! 
Marlène SCHIAPPA, secrétaire d'État, 28 janvier 2023, FranceInfo 
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